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NOTE SUR UN VEAU MONSTRUEUX

par Ed. BUGNION

Ce veau, présenté dans la séance du 15 juin, offre, ainsi qu'on
l'observe quelquefois, plusieurs anomalies réunies sur le même
individu, savoir :

1° Une meningocele volumineuse, soit présence dans la région
de la calotte crânienne d'une poche remplie de liquide, de la
grosseur d'une tête d'homme environ, multiloculaire, constituée

par la dure-mère et par la peau, plus développée à droite qu'à
gauche, de manière à pendre comme une bourse au côté droit
de la tête. L'ossification s'étant arrêtée à la base de la poche,
on sent en arrière, au travers de ses parois, la pointe supérieure
ou lambda de l'occipital, à peu près normalement développé, et
de chaque côté les rudiments du frontal et du pariétal se terminant

par un bord très net, comme les arcs des vertèbres dans
le spina bifida. En fendant la poche, on constate qu'elle est
formée par la dure-mère, parfaitement lisse à l'intérieur, et que la
substance cérébrale est réduite en avant du tentorium à quelques

rudiments englobés dans les filaments de la pie-mère et
trop ramollis pour pouvoir être distingués nettement ; le cervelet

et la moelle allongée sont, au contraire, assez bien formés.

2° Un arrêt de développement de la mâchoire inférieure,
réduite aux deux tiers environ de sa dimension normale.

3° Un arrêt de développement des membres antérieurs, ces

parties étant représentées de chaque côté par un petit bourgeon
conique, long de 3 centimètres, recouvert par la peau et

dépourvu de pièces osseuses ou cartilagineuses à l'intérieur.
4° Une hernie ombilicale, avec procidence de l'estomac (caillette)

et d'une portion de l'intestin grêle, dans le pédicule
amniotique dilaté.

5° Une malformation du bassin, avec arrêt de développement
des cartilages pubiens et rapprochement anormal des articulations

coxofémorales, au point que les fémurs, qui ont subi une
rotation en dedans, se touchent par leurs faces externes.
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6° Un double pied bot des membres postérieurs, les doigts
étant repliés en flexion forcée.

7° Enfin, dans la région lombaire droite, se trouve un ncevus
long de 10 centim. sur 5. formé d'un bourrelet de peau épaissi,
proéminent et plissé sur lui-même.

Ce veau, un fœtus du sexe féminin, a été expulsé à l'âge de 8

mois par une vache qui avait déjà mis bas précédemment deux
produits monstrueux. Les annexes n'ont malheureusement pas
été conservées.

La pièce, qui fait partie de notre collection anatomique, a été
obtenue de M. Valet, agriculteur à Renens, grâce à l'obligeante
intervention de M. Bieler.
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